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ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.01 La pr6sente convention collective a pour but de promouvoir des relations 

ordonn6es et harmonieuses entre ['employeur et les personnes salari6es 

repr6sent6es par le syndicat, d'6tablir et de maintenir des conditions de travail qui 

soient justes et 6quitables pour tout un chacun et de r6gler a ['amiable de la fagon 

ci-aprbs d6termin6e les griefs qui peuvent surgir de temps a autre. 

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

2.01 L'employeur reconnait le syndicat comme ['agent n6gociateur unique et exclusif de 

toutes les personnes salari6es vis6es par les certificats d'accr6ditation portant les 

num6ros AM-1005-2720 6mis le 20 d6cembre 2001 et AM-1002-1706, 6mis le 

21 mai 1992 par le Bureau du commissaire genera( du travail. 

2.02 Les personnes exclues de l'unit6 de n6gociation ne remplissent aucun emploi r6gi 

par [a pr6sente convention collective d6crit a ['annexe « D ». 

ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION 

3.01 Le syndicat reconnait qu'il est du ressort de l'employeur de g6rer, de diriger, 

d'embaucher, de suspendre, de cong6dier une personne salari6e en conformit6 

avec ses obligations et [a convention collective. 

3.02 Les personnes salari6es r6gies par [a pr6sente convention collective s'engagent a 
respecter le R6glement 583 sur le code d'ethique et de deontologie des employes 

municipaux de [a Ville de Ville-Marie. 
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ARTICLE 4 - DEFINITION DES TERMES 

4.01 Emp[oyeur 
Designe la Ville de Ville-Marie, [aquelle est representee par son Conseil de ville ou 
par l'un de ses representants autorises. 

4.02 Syndicat 
Designe les representants dument mandates du Syndicat Canadiens de la fonction 
publique, section locale 1966. 

4.03 Anciennete 
Aux fins d'application de [a presente convention collective, le mot anciennete 
signifie et comprend [a duree totale de service de toute personne salariee et se 
calcule en annees, en mois, en jours et en heures payees non majorees. 

4.04 Services 
Aux fins d'application de [a presente convention collective, une unite 
administrative equivaut a un service et les personnes salariees sont regroupees 
au sein des trois (3) unites administratives suivantes, a savoir : 

a) Service de ['administration 
Comprend les personnes salariees travaillant a ['ensemble des activites 
relatives a ['administration et a [a gestion municipale ainsi qu'au greffe. 

b) Service des loisirs, sports et espaces verts 
Comprend les personnes salariees travaillant aux periodes d'ouverture de la 
bibliotheque, marina, arena et a ['embellissement. 

c) Service des travaux publics et techniques 
Comprend les personnes salariees travaillant aux services du transport, 
d'hygiene du milieu, d'amenagement, d'urbanisme, du cimetiere, a ['entretien 
des immeubles et infrastructures, des vehicules, des pares et des equipements 
municipaux. 

4.05 Chef d'equipe 
Designe une personne salariee, determinee par [a direction du service, qui a la 
responsabilite de [a surveillance et de la direction d'un groupe compose de deux 
(2) personnes salariees et plus. La caracteristique principale du chef d'equipe c'est 
qu'il travaille lui-meme tout comme les autres personnes salariees. Cependant, i[ 
dirige une equipe, repartit le travail entre [es membres de son equipe, verifie 
['execution du travail. 

4.06 Personne salariee 
Designe toute personne comprise clans l'unite de negociation, travaillant pour 
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l'emp[oyeur, moyennant remuneration et/ou mise a pied et/ou en absence 
autoris6e en vertu de la pr6sente convention collective, tel que d6fini ci-apr6s. 

Des son embauche, la personne salari6e doit fournir une adresse courriel a 
['employeur. C'est par ['entremise de cette adresse courriel que toutes [es 
communications entre [es personnes salari6es et ['employeur seront r6alis6es. 

4.07 Personne salari6e de projets gouvernementaux ou d'organismes publics 
D6signe toute personne salari6e qui est embauch6e pour une p6riode [imit6e afin 
d'effectuer des travaux sp6ciaux qui ne sont pas d'une fagon g6n6rale accomp[is 
par des personnes salari6es de l'unit6 d'accr6ditation. 

Aucune personne salari6e r6guli6re ou temporaire ne peut etre mise a pied, 
cong6di6e ou remp[ac6e directement ou indirectement par une personne salari6e 
de projets gouvernementaux. 

La personne salari6e de projets gouvernementaux ou d'organismes publics ne 
b6n6ficie pas des dispositions de la pr6sente convention collective. 

4.08 Personne salari6e 6tudiante ou saisonni6re 
D6signe toute personne salari6e dont [es services sont requis par ['emp[oyeur pour 
des emplois saisonniers d'une dur6e de moins de 20 semaines. La personne 
salari6e 6tudiante ou saisonni6re ne b6n6ficie pas des dispositions de la pr6sente 
convention collective. 

4.09 Personne salari6e r6guliere a temps complet 
D6signe toute personne salari6e dont le travail est requis au fonctionnement 
normal, ordinaire et ininterrompu des services r6guliers assum6s par ['employeur, 
en conformit6 avec ['article 16 de la pr6sente convention collective, pourvu que 
cette personne salari6e ait accumul6 six (6) mois de service continu. Cette 
cat6gorie peut aussi d6signer une personne salari6e occupant un poste a temps 
complet, mais b6n6ficiant d'un horaire modifi6 a la condition qu'une lettre 
d'entente ait 6t6 sign6e entre l'employeur et la personne salari6e. 

4.10 Personne salari6e r6guli6re a temps partiel 
D6signe toute personne salari6e dont le travail est requis au fonctionnement 
normal, ordinaire et ininterrompu des services r6guliers assum6s par ['employeur, 
qui travaille un nombre d'heures inf6rieur a celui indiqu6 a ['article 16 pourvu que 
cette personne salari6e ait accumul6 six (6) mois de service continu. 

4.11 Personne salari6e temporaire 
D6signe toute personne salari6e dont le travail est requis au fonctionnement des 
services r6guliers assum6s par ['employeur, occup6e a des emplois temporaires. 

La personne salari6e temporaire qui a accumul6 six (6) mois de service continu est 
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couverte par toutes les dispositions de [a pr6sente convention collective, sauf [a 
s6curit6 d'emploi pr6vue a ['article 29 et les vacances pr6vues a ['article 19 sont 
pay6es selon le nombre de fours auxque[s e[le a droit, soit a 4, 6, 8, 10, 10.4, 10.8, 
11.2, 11.6 ou 12 % du salaire gagn6 durant ['ann6e de r6f6rence. Les ann6es de 
calendrier d6terminent [e nombre de jours de vacances pour [a personne salari6e 
temporaire. Les cong6s de maladie sont pay6s au prorata des heures pay6es. La 
personne salari6e temporaire ayant accumu[6 six (6) mois de service continu 
b6n6ficie aussi des fours f6ri6s pr6vus durant sa p6riode d'emp[oi. 

La personne salari6e temporaire qui n'a pas accumu[6 six (6) mois de service 
continu ne b6n6ficie que des avantages suivants de la convention collective : les 
salaires, les heures suppl6mentaires et le r6gime syndical. Pour [es autres 
dispositions, la Loi sur les normes du travail s'app[ique. 

La personne salari6e temporaire peut se voir attribuer un nombre d'heures inf6rieur 
a celui indiqu6 a ['article 16. 

Le statut de [a personne salari6e temporaire qui n'a pas accumul6 six (6) mois de 
service continu peut aussi d6signer une personne salari6e qui a pour r6le de 
remplacer pour [a dur6e totale de ['absence, un poste temporairement d6pourvu 
de son titu[aire m6me si ce remplacement exc6de [a p6riode de six (6) mois. 

4.12 P6riode de probation 
Toute personne sa[ari6e couverte par [a pr6sente convention collective est sujette 
a une p6riode de probation de six (6) mois. Si [a personne salari6e ne remplit pas 
ses fonctions a la satisfaction de ['employeur suite a cette p6riode, ['emp[oyeur 
peut prolonger [a p6riode de probation pour une dur6e de trois (3) a six (6) mois. A 
cette fin, ['employeur devra informer par 6crit [a personne sa[ari6e et le syndicat de 
[a dur6e de [a prolongation avant [a fin de la dur6e normale de sa probation, en [ui 
pr6cisant les motifs qui justifient [e pro[ongement de celle-ci. 

La personne salari6e en p6riode de probation est r6gie par [a pr6sente convention 
collective, mais ne peut recourir a [a proc6dure de r6g[ement de griefs et 
d'arbitrage en cas de cong6diement. 
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ARTICLE 5 - EGALITE DE TRAITEMENT 

5.01 Ni l'employeur, ni ses repr6sentants, ni le syndicat, ni les personnes salari6es ne 
doivent faire de distinction a l'6gard de quelque personne salari6e que ce soit en 
raison de sa race, de son sexe, de sa nationalit6, de sa langue, de ses convictions 
religieuses ou politiques ou de ses activit6s syndicales; et les deux (2) parties 
doivent s'opposer activement a toute distinction de cet ordre. 

5.02 Nonobstant les dispositions du paragraphe 5.01, it est d6fendu a toute personne 
salari6e de participer directement ou indirectement a toute activit6 partisane au 
niveau municipal, sauf l'exercice de son droit de vote. 
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ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL 

6.01 Les personnes salari6es de ['emp[oyeur sont libres d'appartenir ou de ne pas 
appartenir au syndicat. Le fait d'appartenir au syndicat ne doit pas 8tre considers 
comme condition d'emploi. 

L'employeur s'engage a deduire de [a premiere (1fe) paie qui suit ['embauche de 
toute personne salariee regie par [a presente convention collective ou de [a maniere 
prevue a ['annexe «E», [a cotisation syndicale au montant que lui incliquera le 
syndicat et a remettre [esdites sommes au secretaire-tresorier du syndicat, par 
cheque, clans les quinze (15) jours suivant [a fin du mois pour [equel cette cotisation 
a ete prelevee. 

6.02 Le syndicat a le droit d'afficher les avis adresses a ses membres sur les proprietes 
de l'employeur, aux endroits approuves par [es autorites. 
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ARTICLE 7 - LIBERTE WACTION SYNDICALE 

7.01 Tout membre du syndicat, choisi comme d6l6gA pour participer a des congrbs 
et/ou stages d'6tude requ6rant une ou des absences, est autoris6 a quitter son 
travail sans perte de salaire et sans perte d'anciennet6, a [a condition cependant 
qu'il produise a cet effet, cinq (5) jours avant son d6part, un certificat a la direction 
g6n6rale de l'employeur. Pas plus d'une (1) personne a la fois ne peut se pr6valoir 
de ce privilege. 

Le nombre total maximum des journ6es pay6es par ['employeur en vertu du 
pr6sent paragraphe pour ['ensemble des personnes salari6es vis6es par 
l'accr6ditation est de dix (10) jours ouvrables par ann6e. 

7.02 L'employeur convient en toute 6quit6 d'accorder un cong6 raisonnable aux 
membres des divers comit6s dont [a pr6sence est n6cessaire durant les heures de 
travail, pour la transaction par vole directe des affaires du syndicat avec 
l'employeur concernant respectivement ['application ou [a n6gociation de la 
convention collective. 

Le temps ainsi passe en seances avec les repr6sentants de ['employeur, durant les 
heures de travail, n'entraine pas de perte de salaire. 

7.03 Repr6sentants ext6rieurs 
Les repr6sentants ext6rieurs, tant du syndicat que de l'employeur, ont droit de 
participer a toutes les r6unions relatives a [a pr6sente convention collective. 
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ARTICLE 8 - PROCEDURES DE GRIEF, DE MESENTENTE, 

WARBITRAGE 

Griefs et mesententes 
8.01 Le syndicat et l'employeur conviennent que les griefs et les mesententes doivent 

etre regles le plus promptement possible. 

8.02 Tout grief ou toute mesentente entre les parties dolt titre soumis de la maniere 
suivante : 

a) Tout grief ou toute mesentente d'une personne salariee, d'un groupe de 
personnes salariees ou du syndicat dolt d'abord etre soumis verbalement et 
discute avec la direction generale pour trouver une solution qui donne 
satisfaction aux deux (2) parties. Cette etape n'invalide toutefois pas le grief si 
elle n'a pas lieu ou si [es resultats sont negatifs. 

b) Tout grief doit etre presente par ecrit par la personne salariee ou le syndicat a la 
direction generale de ['employeur, au plus tard dans les vingt (20) jours qui 
suivent [a connaissance ou la naissance du fait dont decoule le grief. 

c) Le syndicat et l'employeur conviennent, suite a la presentation d'un grief ou 
d'une mesentente, de se rencontrer avec les interesses afin de tenter d'y trouver 
une solution acceptable pour toutes les parties impliquees, et ce dans les dix 
(10) jours de la reception par ecrit du grief ou de la mesentente. 

d) La reponse de la direction generale est donnee par ecrit a [a personne salariee 
concernee avec copie au syndicat. 

e) Si [a reponse de [a direction generale est jugee insatisfaisante ou si elle nest pas 
rendue dans les quinze (15) jours de [a reception du grief par [a direction 
generate, le grief peut titre soumis par ecrit au conseil municipal, dans [es quinze 
(15) jours suivant les delais ci-haut mentionnes. 

f) Le conseil municipal rendra sa decision par ecrit dans les cinq (5) jours suivant 
la premiere seance ordinaire du conseil qui suit [a presentation dudit grief au 
conseil. 

g) Si [a decision du conseil nest pas rendue dans le de[ai imparti, ou si e[le nest 
pas jugee satisfaisante, le grief peut titre soumis a ['arbitrage se[on le Code du 
travail, dans les quinze (15) jours suivant la decision du conseil. 

h) Le defaut de presenter un grief dans les delais prevus au present article, entraine 
[a decheance du grief. Afin de permettre ['etude de certains cas particuliers, les 
delais prevus au present article peuvent etre prolonges, sur demande et avec le 
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consentement des deux (2) parties, a savoir ['employeur et le syndicat. 

i) Les d6lais mentionn6s au present article se calculent en jours ouvrables (lundi 
au vendredi, exception faite des jours f6ri6s). 

j) Aucune erreur technique dans [a soumission d'un grief ne l'invalide. 

Arbitrage 
8.03 Tout grief qui n'a pas W r6g[6 en conformit6 de [a procedure ci-dessus peut etre 

soumis a ['arbitrage. 

8.04 La partie qui desire proc6der a ['arbitrage, en avise par 6crit ['autre partie et 
['arbitre. 

8.05 La decision de ['arbitre est ex6cutoire et lie les parties. 

8.06 Chacune des parties paie [a moiti6 des honoraires et des d6penses de ['arbitre. 

8.07 La r6trogradation, [a suspension ou le cong6diement d'une personne salari6e, ainsi 
que toute autre mesure disciplinaire, peut faire l'objet d'un grief arbitraL En cas de 
mesures disciplinaires, ['arbitre a le pouvoir de maintenir, d'annuler la mesure 
disciplinaire ou de rendre toute autre decision qu'il juge juste et Equitable. 
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ARTICLE 9 - MESURES DISCIPLINAIRES 

9.01 Tout mesure disciplinaire doit titre donn6 par 6crit a [a personne salari6e dans les 
trente (30) jours ouvrables de [a naissance ou de [a connaissance du fait dont 
d6coule [a mesure disciplinaire et copie dudit avis doit etre envoy6 au syndicat, a 
moins que [a personne salari6e ne s'y oppose. 

Seuls les motifs mentionn6s dans cet avis peuvent etre invoqu6s devant un tribunal 
d'arbitrage. 

9.02 Toute mesure disciplinaire impos6e apr6s trente (30) jours de ['incident qui y donne 
lieu ou de [a connaissance que ['employeur en a eue est nulle, non valide et 1[[6gale 
aux fins de [a pr6sente convention collective. Toutefois, dans le cas de modification 
d'une suspension ind6finie, le d6lai de trente (30) jours ne s'applique pas lors de [a 
modification. 

9.03 Toute mesure disciplinaire vers6e au dossier de [a personne salari6e est retir6e 
apr6s douze (12) mois de ['infraction, a moins que [a personne salari6e Wait 
commis une autre infraction similaire a l'int6rieur de la m6me p6riode. 
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ARTICLE 10 - ANCIENNETE 

10.01 La personne salari6e peut exercer son droit d'anciennet6 apr6s avoir complete sa 
p6riode de probation, conform6ment aux dispositions de la pr6sente convention 
collective. 

10.02 L'anciennet6 s'exprime en ann6es, en mois, en jours et en heures travaill6es. La 
base pour le calcul de l'anciennet6 est les heures pay6es non major6es. Une 
personne salari6e ne peut accumuler plus dune (1) ann6e d'anciennet6 par ann6e 
civile. 

10.03 Une fois sa p6riode de probation comp[We, la date d'entr6e en service de la 
personne salari6e sert de point de d6part pour le calcul de l'anciennet6. 

10.04 Perte d'anciennet6 et lien d'emploi 
Une personne salari6e perd son anciennet6 et son lien d'emploi dans les cas 
suivants : 

a) si elle quitte volontairement son emploi; 

b) si elle est renvoy6e pour cause juste et suffisante; 

c) si elle est absente pour cause de maladie autre qu'un accident du travail pour 
une p6riode exc6dant vingt-quatre (24) mois; cependant, sur recommandation 
du m6decin traitant, cette p6riode peut titre prolong6e de trois (3) mois; 

d) si, apr6s avoir 6t6 rappel6e au travail par t6l6phone ou courriel adress6 a ses 
derni6res coordonn6es connues, alors qu'elle fut mise a pied pour manque de 
travail, elle ne se pr6sente pas au travail dans les dix (10) jours ouvrables qui 
suivent la r6ception de la correspondance; 

e) si elle est absente du travail pour plus de trois (3) jours cons6cutifs sans 
permission et sans raison valable et/ou sans avoir averti l'employeur; 

f) si elle est mise a pied pour une dur6e d6passant douze (12) mois cons6cutifs; 

g) si elle est absente pour cause de maladie professionnelle ou accident du travail 
pour une p6riode exc6dant trente-six (36) mois. Cependant cette p6riode peut 
titre prolong6e apr6s entente entre l'employeur et le syndicat, sur 
recommandation du m6decin traitant pour une p6riode n'exc6dant pas trois (3) 
mois. 

It est par contre entendu que si l'employeur d6cidait de remplacer la personne 
salari6e absente pour cause de maladie professionnelle ou accident du travail 
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pendant sa p6riode de maladie ou d'accident, ladite personne salari6e remplagant 
la personne salari6e accident6e ou malade pendant ladite p6riode de l'accident ou 
de la maladie, demeure strictement une personne salari6e temporaire, et ce, 
pendant tout le temps dudit accident ou de maladie subit par la personne salari6e. 

10.05 Dispositions particulieres pour les personnes salari6es temporaires 
1. Une personne salari6e temporaire accumule son anciennet6 lors dune absence 

pour accident ou maladie professionnelle reconnue comme telle selon les 
dispositions de la Lot sur les accidents du travail et maladies professionnelles, et 
ce pour une dur6e maximum de dix-huit (18) mois; dans le cas dune absence 
pour accident ou maladie autre qu'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle, ce d6lai est de douze (12) mois; 

2. Une personne salari6e temporaire perd son anciennet6, rompt le service continu 
et son lien d'emploi dans les cas suivants : 

a) si elle quitte volontairement son emploi; 

b) si elle est renvoy6e pour cause juste et suffisante; 

c) si elle est absente pour cause de maladie autre qu'un accident du travail 
pour une p6riode exc6dant douze (12) mois; cependant, sur 
recommandation du m6decin traitant, cette p6riode peut etre prolong6e 
de trois (3) mois; 

d) si, apr6s avoir W rappel6e au travail par t6l6phone ou par courriel adress6 
a ses derni6res coordonn6es connues, alors qu'elle fut mise a pied pour 
manque de travail, elle ne se pr6sente pas au travail dans les cinq (5) jours 
ouvrables qui suivent la r6ception de la correspondance; 

e) si elle est absente du travail pour plus de trois (3) jours cons6cutifs sans 
permission et sans raison valable et/ou sans avoir averti l'employeur; 

f) si elle est mise a pied pour une dur6e d6passant douze (12) mois 
cons6cutifs; 

g) si elle est absente pour cause de maladie professionnelle ou accident du 
travail pour une p6riode exc6dant dix-huit (18) mois. Cependant cette 
p6riode peut titre prolong6e apr6s entente entre l'employeur et le 
syndicat, sur recommandation du m6decin traitant pour une p6riode 
n'exc6dant pas trois (3) mois. 

10.06 Liste d'anciennet6 
L'annexe «A» a la date de la signature de cette convention collective est la liste 
officielle d'anciennet6 des personnes salari6es au service de l'employeur. 
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10.07 L'employeur s'engage a mettre a jour et a afficher annuellement, au plus tard le 
31 mars, au Garage municipal, a l'H6tel de Ville, ainsi qu'a l'Ar6na, ladite liste 
d'anciennet6 en date du 31 d6cembre de chaque ann6e. Toute correction accept6e 
par les deux (2) parties et toute addition par suite de nouvelles embauches 
apportent automatiquement des amendements a l'annexe «A ». 

10.0$ Utilisation de l'anciennet6 
L'anciennet6 est un facteur d6terminant dans tout cas d'attribution d'un nouveau 
poste ou d'un poste vacant, d'une promotion ou d'un transfert, d'une permutation, 
d'une mise a pied, d'un rappel au travail dans un service donn6, ainsi que le choix 
et de la dur6e des vacances dans un service donn6. 

SUP 1966 — Page 15 



ARTICLE 11 - MOUVEMENTS DE PERSONNEL 

11.01 Dans tout cas de poste vacant ou lors de [a cr6ation d'une nouvelle fonction r6gie 
par [a pr6sente convention collective, ['emp[oyeur doit afficher un avis a cet effet 
pendant dix (10) jours ouvrables. Les personnes salari6es int6ress6es doivent faire 
part par 6crit, dans ce d6lai, de leur candidature pour le poste en question, au 
Service de la direction g6n6rale et greffe. 

L'emp[oyeur dolt faire connaitre sa d6cision, dans un d6lai de cinq (5) jours suivant 
la premiere r6union r6gu[ibre du conseil municipal, tenue au terme de [a p6riode 
d'affichage. Tel avis doit contenir les informations suivantes : 

- [a nature de la fonction; 
- le taux de salaire; 
- le statut du poste et les heures de travail; 
- les exigences normales de [a tache. 

11.02 En r6f6rence a ['article 11.01, le d6faut de demander ou le fait de refuser une 
promotion ou permutation n'affecte en rien le droit de la personne salari6e a une 
promotion ou une permutation u[t6rieure. 

11.03 Dans tout cas de promotion ou de permutation dans le cadre de l'unit6 de 
n6gociation, le poste est accord6 a [a personne salari6e ayant le plus d'anciennet6 
poss6dant [es qualifications requises. A moins que [a personne salari6e ne puisse 
remplir les exigences normales de ['emploi concern6, it est entendu que les 
permutations s'appliquent par service. En cas d'arbitrage, [a preuve incombe a 
['employeur. 

Si une personne salari6e est prom ue a l'int6rieur de l'unit6 de n6gociation, elle peut 
d6cider de revenir a son ancien poste pendant une p6riode de trois (3) mois. Si 
['employeur d6termine que ladite personne salari6e ne s'acquitte pas 
convenablement de ses taches, elle peut [a retourner a son ancien poste dans le 
m6me d6lai. 

11.04 Si une personne salari6e est promue hors de l'unit6 de n6gociation, elle conserve 
et accumule son anciennet6 pendant une p6riode de six (6) mois. Au cours de cette 
p6riode de six (6) mois, [a personne salari6e peut d6cider de revenir a son ancien 
poste. Apres cette p6riode, elle perd son anciennet6. 

11.05 Si aucune personne sa[ari6e n'a pr6sent6 sa candidature au cours de [a p6riode 
d'affichage, ou si aucune des personnes salari6es postulantes n'a les qualifications 
requises ou ne remp[it pas les exigences normales de [a tache ou si [a candidature 
de la personne salari6e mise en p6riode de probation nest pas retenue, 
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['employeur est fibre de pourvoir le poste par une personne de son choix suivant les 

modalites et les processus de selection qu'elle jugera appropries. 

11.06 Toute personne salariee faisant ['objet d'une promotion hors de ['unite de 

negociation est sulette a une periode de probation de six (6) mois dans son nouveau 

poste. En tout temps pendant cette periode de probation, si l'employeur determine 

que ladite personne salariee ne s'acquitte pas convenablement de ses taches, elle 

le retourne alors a son ancien poste. 
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ARTICLE 12 - MISE A PIED ET RAPPEL 

12.01 Toute personne salari6e mise a pied ne perd aucun de ses droits d'anciennet6. 

12.02 Advenant la n6cessit6 pour l'employeur de proc6der a une mise a pied, les 
personnes salari6es ayant le moins d'anciennet6 ou n'ayant pas les qualifications 
requises dans la poursuite des activit6s de l'employeur, doivent titre mises a pied 
les premi6res. Dans tel cas, l'employeur s'engage a donner a la personne salari6e 
mise a pied qui est a l'emploi de l'employeur depuis au moins trois (3) mois, un 
pr6avis de dix (10) fours ouvrables, et ce, par 6crit. 

Les personnes salari6es doivent titre rappel6es au travail dans l'ordre d'anciennet6, 
pourvu qu'elles soient qualifi6es pour faire le travail. 

12.03 La personne salari6e temporaire est rappel6e au travail par t6l6phone ou par 
courriel, par ordre d'anciennet6, pourvu qu'elle soit qualifi6e pour faire le travail. A 
d6faut d'une r6ponse positive, negative ou d'une demande d'information dans 
l'heure suivant l'appel ou le courriel de rappel au travail, l'employeur rappelle au 
travail la personne salari6e suivante dans l'ordre de priorit6. 

Si aucune personne salari6e n'a r6pondu par la positive, l'employeur peut rappeler 
une personne salari6e 6tudiante pour effectuer le travail. 

Apr6s trois (3) absences de r6ponse ou trois (3) refus, la personne salari6e 
temporaire perd son anciennet6. 
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ARTICLE 13 - MOBILITE, POLYVALENCE ET AFFECTATION 
TEMPORAIRE 

13.01 I[ est loisible a ['employeur de requ6rir a une personne salari6e pour effectuer des 
taches de la nature des taches que regroupe le service auquel la personne salari6e 
est rattach6e ou de nature similaire s'il s'agit d'un autre service. Les changements 
apport6s aux taches de la personne salari6e ne pourront toutefois affecter, a la 
baisse, les conditions de travail de [a personne salari6e a ['emploi en date de [a 
signature de [a pr6sente convention collective. 

13.02 Dans le cas d'une absence planifi6e d'une personne salari6e a temps complet pour 
une dur6e de plus de dix (10) jours ou d'une dur6e ind6termin6e, ['employeur peut 
comble ce remplacement si possible des la premi6re journ6e de ['absence en 
recourant aux services d'une personne salari6e a temps complet, ou si aucune de 
celles-ci n'accepte, d'une personne salari6e a temps partiel ou d'une personne 
salari6e temporaire, et ce, par ordre d'anciennet6. 

Ces affectations sont offertes a ceux et celles qui satisferont aux exigences 
norma[es de ['emp[oi. I[ est entendu que le remplacement en cas d'absence a 
dur6e d6termin6e ou ind6termin6e ne peut occasionner plus d'un d6placement a 
l'int6rieur du service concern6. 

13.03 Dans le cas d'une absence non planifi6e, on effectue ce remplacement des que 
possible selon les m6mes proc6dures et conditions qu'en 13.02. 

13.04 L'employeur 6tablit une liste des personnes salari6es a temps complet, des 
personnes salari6es a temps partiel et des personnes salari6es temporaires et [a 
maintient a jour de fagon r6guli6re. 

13.0$ Dans [e cas d'affectation temporaire, ['employeur pourra affecter des personnes 
salari6es inscrites sur les listes ci-haut mentionn6es en tenant compte de ses 
besoins. 

13.06 Lorsqu'une personne salari6e est affect6e temporairement dans une fonction dont 
le taux est inf6rieur au sien, elle est r6mun6r6e au taux de sa classification. Cette 
disposition ne s'applique pas a la personne salari6e mise en disponibi[it6 suite a [a 
fermeture temporaire ou d6finitive du service ou du poste auquel elle est affect6e. 

13.07 Lorsqu'une personne salari6e est affect6e dans une fonction dont le taux est 
sup6rieur au sien, elle est r6mun6r6e au taux de cette classification pour les heures 
effectivement travaill6es dans cette classification. 

13.08 Toute personne salari6e dont les capacit6s sont diminu6es par suite d'un accident 
du travail ou de maladie, mais qui demeure capable de remplir une fonction au sein 
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de l'employeur peut titre r6mun6r6e apr6s entente entre les parties a un taux autre 
que ceux pr6vus a la convention collective. 
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ARTICLE 14 - SALAIRES ET CLASSIFICATIONS 

14.01 Les classifications auxquelles s'appliquent la pr6sente convention collective et [es 
taux de salaires pay6s pour chaque classification sont indiqu6s a ['annexe «B» qui 
fait partie int6grante de la pr6sente convention collective. 

Toute personne salari6e r6gie par la pr6sente convention collective dolt recevoir le 
taux de salaire pr6vu a ['annexe «B» pour sa classification. L'employeur peut 
cependant reconnaitre, s'il le juge opportun, l'exp6rience et les qualifications dune 
nouvelle personne salari6e pour la c[asser a un 6chelon salarial sup6rieur a ses 
ann6es de service. 

14.02 Les taux de salaire applicables aux nouveaux emplois cr66s ou aux emplois 
existants, qui sont substantiellement transform6s pendant la dur6e de la pr6sente 
convention collective, sont d6termin6s par l'emp[oyeur en tenant compte des 
emplois existants de nature similaire. Tout d6saccord au sujet de ces taux de 
salaire est soumis a la proc6dure de griefs et d'arbitrage. 

14.03 Lorsque les services dune personne salari6e sont requis par ['employeur pour 
organiser, superviser, p[anifier le travail et diriger une 6quipe de travail dans un 
service ou diff6rents services, elle regoit la prime de responsabilit6 pr6vue a 
['annexe << B ». La prime de responsabilit6 sera alors attribu6e par la direction du 
service pour [equel la personne salari6e est affect6e. 

14.04 Prime d'op6rateur en eau potable 
Une personne salari6e qualifi6e et requise de travailler a une tache sp6cifique a la 
station de distribution d'eau potable ou sur un chantier se verra accorder une prime 
d'un (1 $) dollar pour chaque heure travaill6e a cette tache. La prime d'op6rateur 
en eau potable sera alors attribu6e par [a direction du service pour [equel [a 
personne salari6e est affect6e a cette tache. 

14.05 Prime de vigilance 
Du 1e'  novembre au 31ef mars de chaque ann6e, lors de nuit de tempete, une (1) 
heure au taux r6gulier sera vers6e au contremaitre ou a la personne d6sign6e par 
la direction du service des travaux publics pour la surveillance d'accumu[ation de 
neige. 
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ARTICLE 15 - JOUR ET DETAIL DE LA PAIE 

15.01 Les personnes salari6es sont payees par d6p6t bancaire le jeudi de chaque 
semaine. Si le jeudi est f6te, les personnel salari6es sont payees [a veille. La 
p6riode de r6f6rence pour [e calcu[ de [a paie est du dimanche 0 h au samedi 
23 h 59. 

15.02 Les d6tails suivants doivent apparaitre sur les bulletins de pale de chaque personne 
salari6e : 

- Le nom et pr6nom; 
- La date et [a p6riode de paie; 
- Le nombre d'heures en temps r6gulier et; 
- Le nombre d'heures suppl6mentaires; 
- Le d6tail des d6ductions; 
- Le montant net de [a paie; 
- Le taux horaire de [a personne salari6e; 
- Le salaire cumulatif a chaque paie. 

15.03 Toute personne salari6e qui est mise a pied, cong6d16e ou qui quitte son emploi de 
son propre gr6, doit recevoir son salaire et ses articles personnels a [a premiere 
paie qui suit la fin de son engagement. De plus, [a personne sa[ari6e participant a 
['assurance collective s'engage a payer a meme sa dernie're pale, sa portion de 
prime pour [a p6riode o6 e[le demeure assur6e. 

15.04 La correction de toute erreur dans [a paie de toute personne salari6e se fait fors de 
[a p6riode de paie subs6quente. 
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ARTICLE 16 - HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 

Service de ['administration 
16.01 La semaine r6guliere de travail est de trente-cinq (35) heures r6parties en cinq (5) 

jours de sept (7) heures chacun du lundi au vendredi inclusivement. Le salari6 
travaille ses sept (7) heures entre 8 h et 16 h, avec une (1) heure pour le repas du 
midi 6tabli selon les besoins du service. 

La personne salari6e pourra adapter son horaire de travail, avec ['accord de [a 
direction du service et entente avec [e syndicat, afin de permettre une flexibi[it6 des 
heures de travail tout en 6tant pr6sente sur les heures d'ouverture au citoyen. 

L'employeur se r6serve le droit d'adopter un nouvel horaire de travail lors de la 
cr6ation d'un nouveau poste ou lors de l'embauche d'une nouvelle personne 
salari6e si le poste ne n6cessite plus ou pas, le meme nombre d'heures par 
semaine. 

L'horaire de travail ainsi que le nombre d'heures par semaine de toutes les 
personnes salari6es autres que les personnes salari6es r6gulieres a temps plein en 
date de [a signature de [a pr6sente convention collective, peut varier en fonction 
des besoins du service. 

Service des travaux publics et techniques 
16.02 La semaine r6guliere de travail est de quarante (40) heures r6parties comme suit: 

du lundi au vendredi inclusivement de 7 h a 16 h avec une (1) heure pour le repas 
du midi 6tabli selon les besoins du service. 

Pour le contremaitre, ['horaire de travail est de quarante (40) heures par semaine, 
du dimanche au samedi, horaire variable selon les besoins du service. 

L'employeur se r6serve le droit d'adopter un nouvel horaire de travail lors de la 
cr6ation d'un nouveau poste ou lors de ['embauche d'une nouvelle personne 
salari6e si le poste ne n6cessite plus ou pas, le meme nombre d'heures par 
semaine. 

L'horaire de travail ainsi que le nombre d'heures par semaine de toutes les 
personnes sa[ari6es autres que les personnes salari6es r6gulieres a temps plein en 
date de la signature de [a pr6sente convention collective, peut varier en fonction 
des besoins du service. 

16.03 Nonobstant les dispositions du paragraphe 16.02, [a semaine de travail des 
personnes salari6es du Service des travaux publics et techniques peut etre r6partie 
de faQon diff6rente dans les cas de sablage de rues et trottoirs, de d6neigement et 
de ramassage de neige, de balayage de rues et trottoirs ou de travaux de voirie, 
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d'aqueduc ou d'6gout, lors de la preparation de la glace de l'ar6na, lors d'activit6s 
sp6ciales ou de locations diverses. 

Durant cette p6riode, l'horaire de la semaine reguliere de travail est de huit (8) 
heures par jour reparti en cinq (5) jours cons6cutifs du lundi au vendredi pour un 
total de quarante (40) heures par semaine. Cet horaire de travail sera determine 
par la direction du Service des travaux publics et techniques. 

16.04 La semaine reguliere de travail des personnes salari6es affect6es aux projets des 
travaux de construction de rues est de. quarante (40) heures et elle est r6partie 
comme suit: du lundi au jeudi inclusivement de 7 h A 17 h avec une heure pour le 
repas du midi 6tablie selon les besoins du service et de 7 h A 11 h le vendredi. 

16.05 Services des loisirs, sports et espaces verts 
Pour les personnes salariees regulieres A temps complet du Service des loisirs, 
sport et espace vert, en poste en date de la signature de la pr6sente convention 
collective, la semaine reguliere de travail est de: 

- Ar6na : quarante (40) heures; 
- Responsable biblioth6que : trente-cinq (35) heures; 
- Responsable de marina: trente-sept heures et demie (37,5); 
- Embellissement : trente-cinq (35) heures (avec possibilit6 d'augmenter A 

quarante (40) heures sans appliquer la r6gle du temps supplementaire). 

Les heures regulieres de travail ne peuvent etre moindres de trois (3) heures par 
jour ou plus de dix (10) heures par jours pour les salaries reguliers A temps plein. 

L'horaire de travail des personnes salariees du Service des loisirs, sport et espace 
vert ci-haut mentionn6, est reparti en fonction des besoins du service. 

L'horaire de travail est fait par la direction du service deux (2) semaines A l'avance 
en prevoyant pour les personnes salariees regulieres A temps plein une fin de 
semaine de conge (samedi et dimanche) toutes les deux (2) semaines A moins qu'il 
y ait une entente volontaire entre la direction et la personne salariee. L'horaire peut 
toutefois etre modifie la semaine precedant sa mise en application, par la direction 
du service, dans le cas d'un changement dans le calendrier des activites pr6vues. 

L'horaire de travail ainsi que le nombre d'heures par semaine de toutes les 
personnes salariees autres que les personnes salariees r6guli6res A temps plein en 
date de la signature de la pr6sente convention collective, peut varier en fonction 
des besoins du service. 

L'employeur se reserve le droit d'adopter un nouvel horaire de travail lors de la 
creation d'un nouveau poste ou lors de l'embauche d'une nouvelle personne 
salariee si le poste ne necessite plus ou pas, le m6me nombre d'heures par 
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semaine. 

16.06 Apr6s une p6riode de travail de cinq (5) heures cons6cutives, si la personne salari6e 
est tenue de demeurer sur [es lieux du travail durant sa p6riode de repas, elle est 
r6mun6r6e pour cette p6riode et ['emp[oyeur paie le repas au tarif pr6vu a ['annexe 

B ». 

16.07 P6riode de repos intercalaire de jour et de nuit 
Toutes les personnes salari6es r6gies par la pr6sente convention collective 
b6n6ficient de deux (2) pauses sant6 r6mun6r6es ne d6passant pas quinze (15) 
minutes vers le milieu de chaque moiti6 du quart de travail, sur son lieu de travail. 

16.08 P6riode de repas retard6e 
Dans les cas d'urgence o6 les personnes salari6es doivent travailler pendant la 
p6riode r6gulibre des repas, on doit allouer ce m6me temps aussit6t que possible, 
dbs que l'urgence a cess6. La p6riode de repas est pay6e pour [es personnes 
salari6es requises de travailler la nuit aprbs cinq (5) heures cons6cutives de travail. 
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ARTICLE 17 - RAPPEL WURGENCE ET PAIE MINIMUM DE TRAVAIL 

17.01 a) Except6 durant ['heure pr6c6dant imm6diatement [a journ6e de travail et les 
heures cons6cutives suivant imm6diatement [a journ6e de travail, toute 
personne salari6e vis6e par [a pr6sente convention collective qui est rappel6e 
au travail a droit a une r6mun6ration minimum 6quivalente a trois (3) heures de 
travail au taux r6gulier major6 de 50 %. Une seule r6clamation peut titre faite a 
l'int6rieur de cette p6riode de trois (3) heures. Si elle doit travailler plus de trois 
(3) heures, les heures exc6dentaires aux trois (3) premieres seront pay6es de la 
mani6re pr6vue a ['article 18. Aux fins des heures suppl6mentaires, le rappel 
d6bute au moment o6 [a personne salari6e est appel6e sur son cellulaire. 

b) Une personne sa[ari6e qui est rappel6e en dehors de ses heures normales de 
travail et qui pent effectuer ce travail a distance est r6mun6r6e d'un minimum 
d'une (1) heure au taux r6gulier major6 de 50 %. Une seule r6clamation peut 
titre faite a l'int6rieur de cette p6riode d'une (1) heure travailler. Si elle doit 
travailler plus d'une (1) heure, les heures exc6dentaires a ['heure seront payees 
de [a mani6re pr6vue a ['article 18. 

17.02 Personnel de garde 

D6signe [a personne salari6e qui est responsable des travaux de base, de [a 
v6rification des pompes les fins de semaine et les jours f6ri6s et d'6tre le premier 
r6pondant pour la population durant [a semaine compl6te incluant [a fin de 
semaine. Cette personne salari6e regoit un montant fixe de trente-cinq (35) dollars 
par jour de garde en plus des heures r6elles travaill6es et pay6es de [a manibre 
pr6vue a ['article 18 s'il y a lieu. 

De plus, [a personne salari6e aura aussi a faire le d6neigement des trottoirs, le 
sablage des rues ou autres travaux s'il y a lieu durant ce temps. 
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ARTICLE 18 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

18.01 Toute heure suppl6mentaire est sous [a responsabilit6 de [a direction du service et 
doit titre approuv6e par celle-ci. 

Est consid6r6e comme heure suppl6mentaire et est r6mun6r6e au taux r6gu[ier, 
major6 de 50 %: 

Services des travaux publics et techniques: 
1. Tout travail effectu6 en semaine (lundi au vendredi) qui d6passe huit (8) 

heures/jours, travaill6es et f6rA 

2. Tout travail effectu6 le samedi et le dimanche ou suite a un rappel au travail. 

Service de ['administration: 
1. Tout travail effectu6 en semaine (lundi au vendredi) qui d6passe le nombre 

d'heures pr6vues a ['article 16.01 soit, trente-cinq (35) heures/semaine travai[[6 
et f6ri6. 

Exception pour les personnes salari6es en droit d'adapter [eur horaire afin de 
permettre [a flexibilit6 de celle-ci, elles peuvent travailler plus de trente-cinq 
(35) heures/semaine sans d6passer 40 heures afin d'accumuler du temps dans 
[eur banque pour une absence pr6vue a court terme. Celle-ci est inscrite dans la 
banque de temps de [a personne salari6e a temps simple. Les heures faites en 
surplus ne peuvent titre travaill6es dans le but d'augmenter le nombre de 
semaines de vacances permises chaque ann6e. 

2. Tout travail effectu6 le samedi et le dimanche ou suite a un rappel au travail. 

Service des loisirs, sport et espace vert : 
1. Tout travail effectu6 qui d6passe le nombre d'heures pr6vues a ['article 16.05 

soit, trente-cinq (35), trente-sept et demi (37,5) ou quarante (40) 
heures/semaine travaill6 et f6ri6. 

18.02 Toute personne salari6e dont les services sont requis les fours f6ri6s ch6m6s, 
pr6vue a ['article 20 de la pr6sente convention collective, est pay6e au taux 
r6gulier, major6 de 50 % pour le travail accompli, en plus de [a r6mun6ration a 
laquelle elle a droit pour le jour f6ri6. 

18.03 Apr6s approbation de [a direction du service, les heures suppl6mentaires peuvent 
titre accumul6es dans une banque d'heures jusqu'a un maximum d'heure 
Equivalent a cinq (5) jours de travail. L'accumulation des heures se comptabilise 
alors en heures major6es de 50 %. La reprise des. heures doit se faire avant le 
31 d6cembre de chaque ann6e et titre approuv6e par [a direction du service 
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minima[ement vingt-quatre heures (24) heures avant le conge. Le solde des heures 
cumulees au 31 decembre sera paye en debut de janvier de ['annee suivante au 
taux horaire effectif au 31 decembre de ['annee de reference. Dans [e cadre de 
['horaire regulier de travail, ['inscription de [a reprise des heures dans une m6me 
semaine de travail ne peut se traduire par des heures supplementaires pour les 
heures travai[[ees. 

18.04 La direction du service est responsable de repartir le travail supplementaire aussi 
egalement que possible parmi les personnes salariees aptes a faire le travail au 
sein du service concerne. 

18.05 Pour [a personne salariee reguliere a temps partiel tel que defini a ['article 4.08 et 
[a personne salariee temporaire telle que definie a ['article 4.09, it est convenu que 
[a remuneration supplementaire majoree de 50 % sera accordee apres le nombre 
d'heures prevues a leur classification par semaine ou par jour etant entendu que 
[es autres clauses des heures supplementaires s'appliquent a ces types de 
personnes salariees. 

18.06 Prime cle nuit 
Toute personne salariee cols bleus a ['exception du contremaitre dont les services 
sont requis entre 23 h et 7 h, regoit, en plus de son salaire horaire, une prime au 
taux prevu a ['annexe « B ». 
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ARTICLE 19 - VACANCES ANNUELLES 

19.01 Toute personne salari6e r6git par la pr6sente convention collective a droit : 

a) S'il a moins d'un (1) an de service, un (1) jour par mois complet de service 
continu, sans exc6der deux (2) semaines. 

b) A deux (2) semaines continues de vacances apr6s douze (12) mois de service. 

c) A trois (3) semaines continues de vacances apr6s trois (3) ans de service. 

d) A quatre (4) semaines de vacances, apr6s sept (7) ans de service. 

e) A cinq (5) semaines de vacances apr6s dix-sept (17) ans de service. 

f) A cinq (5) semaines et un (1) jour de vacances apr6s dix-neuf (19) ans de 
service. 

g) A cinq (5) semaines et deux (2) jours de vacances apr6s vingt-et-un (21) ans de 
service. 

h) A cinq (5) semaines et trois (3) jours de vacances apr6s vingt-trois (23) ans de 
service. 

i) A cinq (5) semaines et quatre (4) fours de vacances apr6s vingt-cinq (25) ans de 
service. 

j) A six (6) semaines de vacances apr6s vingt-sept (27) ans de service. 

Dans le but de fournir ['information a la personne salari6e, le solde des heures de 
vacances disponibles pour ['ann6e en cours et les heures de vacances cumul6es de 
1'ann6e en cours pouvant titre prises ['ann6e suivante (1/52e a chaque paie), seront 
disponibles sur le talon de pale. Aux fins de calcul, pour les personnes salari6es 
ayant moins d'un (1) an de service ou pour les personnes salari6es travaillant sur 
un horaire r6duit, ['accumulation des vacances se calculera au prorata du temps 
travail16 en lien avec un poste temps plein de son service. 

19.02 La r6mun6ration pour la p6riode des vacances est calcul6e selon le taux r6gulier de 
salaire de la personne salari6e au moment de [a prise de ses vacances annuelles et 
lui est remise avant son d6part ou selon le mode de paie continue. 

19.03 Apr6s approbation de la direction du service, la p6riode de vacances pour chaque 
personne salari6e sera d6termin6e suivant ['anciennet6 a partir des besoins du 
service. Nonobstant ce qui pr6c6de, ['employeur peut toutefois fixer une p6riode 
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de cessation totale des activites d'un service aux fins de la prise des vacances 
annuelles. 

La duree de cette periode ne peut toutefois exceder dix (10) jours ouvrables et se 
situera entre le 1"juillet et le 15 aout. L'employeur informera les personnes 
salariees concernees de sa decision avant le 30 avril. 

19.04 Si pour une raison ou pour une autre, une personne salariee quitte le service de 
l'employeur, elle a droit aux benefices des jours de vacances accumules a la date 
de son depart. 

19.05 Line personne salariee qui est absente pour maladie ou accident du travail et qui 
West pas retablie au commencement de la periode prevue pour son conge annuel 
peut si elle le desire, remettre son conge annuel a une date ulterieure a la suite d'un 
accord entre l'employeur et elle-meme. 

19.06 L'employeur s'efforce de satisfaire le desir des personnes salariees relativement a 
la periode des vacances; la preference etant accordee selon l'anciennete pourvu 
que la personne salariee ayant le plus d'anciennete signifie sa preference dans la 
periode comprise entre le 1ef mars et le 31 mars de chaque annee. 

Nonobstant ce qui precede, les personnes salariees ne pourront prendre plus de 
deux (2) semaines de vacances pendant la periode d'ete, soit entre le 24 juin et le 
15 septembre de chaque annee. Line 3e semaine ou plus pourra etre accordee sous 
reserve des operations et des vacances deja accordees. 

La periode de vacances s'ajuste au 31 decembre de chaque annee. 

19.07 Nonobstant ce qui precede, les operateurs de machinerie ne pourront prendre leurs 
vacances annuelles plus d'un a la fois. 

19.08 La periode de vacances est du 1e,  janvier au 31 decembre de l'annee subsequente. 
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ARTICLE 20 - JOURS FERIES ET CHOMES 

20.01 Les jours f6ri6s suivants sont consid6r6s comme 6tant des jours de fete ch6m6s et 

pay6s. La personne salari6e regoit pour ces fours f6ri6s le salaire qu'elle aurait 

normalement gagn6 si e[[e avait 6t6 appel6e a travailler : 

1. Le jour ['An; 

2. Le lendemain du jour de ['An; 

3. Le Vendredi saint; 

4. Le lundi de Paques; 

5. La journ6e nationale des patriotes; 

6. La Fete nationa[e des Qu6bkois; 

7. La Fete du Canada; 

8. La Fete du Travail; 

9. L'Action de graces; 

10. La veille du jour de Noel; 

11. Le jour de Noel; 

12. Le lendemain du jour de No6l; 

13. La veille du jour de ['An; 

Tout autre jour qui pourrait titre d6cr6t6 comme jour f6ri6 ou fete ch6m6e par le 

gouvernement provincial ou par le maire de la ville. 

La Fete du Canada sera d6plac6e avec entente entre les parties soit le lundi ou le 

vendredi si cette fete tombe entre le mardi et le jeudi. 

20.02 Lorsque les congas mentionn6s a ['article 20.01 surviennent le samedi et/ou le 

dimanche, le jour ouvrable pr6c6dent et/ou le jour ouvrable suivant devient le jour 

f6ri6 sans r6duction de traitement. 

20.03 Les jours f6ri6s ne sont pas pay6s si la veille ou le lendemain du jour f6ri6, la 

personne salari6e nest pas au travail, a ['exception des absences pour maladie, 

vacances, accidents du travail ou d'absence dument autoris6e par 6crit. 

20.04 Si un de ces fours f6ri6s tombe au cours des vacances annue[[es, la personne 

salari6e a droit de reprendre une journ6e additionnelle de cong6 ou de recevoir un 

salaire simple pour cette journ6e. 

20.05 Cong6 flottant 

Les personnes salari6es ont droit a un (1) jour de cong6 ch6me et pay6 a leur choix. 

Pour b6n6ficier du cong6 flottant, la personne salari6e dolt donner un pr6avis de 

sept (7) jours de ca[endrier. De plus, une seule personne salari6e a la fois, par 

service, peut b6n6ficier de ce cong6. Nonobstant ce qui pr6c6de, ce[a ne s'applique 
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pas durant la p6riode entre le jour de Noet et le jour de Mn. 
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ARTICLE 21 - CONGES SOCIAUX 

21.01 Toute personne salari6e peut s'absenter de son travail sans perte de salaire dans 
les cas suivants : 

a) Lors de son mariage : cinq (5) jours. 

b) Lors d'une naissance ou adoption : deux (2) jours. 

c) Lors du d6c6s du conjoint de fait ou de droit ou d'un enfant, du p6re, de la m6re, 
du beau-p6re, de la belle-m6re, d'un fr6re, d'une sceur : maximum cinq (5) jours 
ouvrables. 

d) Lors du d6c6s d'un petit-enfant, d'un beau-fr6re, dune belle-sceur, de son 
gendre ou de sa belle-fille : trois (3) jours ouvrables. 

e) Lors du d6c6s d'un grand-pore, d'une grand-m6re : un (1) jour. 

Dans les cas mentionn6s aux alin6as c, d, et e, la personne salari6e a droit a une (1) 
journ6e additionnelle si le lieu des fun6railles se situe a plus de deux cent cinquante 
(250) kilometres et a deux (2) journ6es si cette distance est de plus de cinq cents 
(500) kilometres du lieu de sa r6sidence. 

Toutefois, un maximum de cinq (5) autres jours additionnels non pay6s sont 
accord6s a la personne salari6e qui en fait la demande. 

Une personne salari6e qui utilise l'un des cong6s sociaux pr6vus a ['article 21.01 
c), d) ou e) durant sa semaine de vacances peut reprendre le nombre de jours de 
vacances correspondant au nombre de cong6s sociaux qu'elle a utilis6s. 

21.02 Avant son depart, la personne salari6e doit pr6venir la direction g6n6rale. 

21.03 Si des d6lais surviennent entre la date du d6c6s et le jour ou la personne salari6e 
participe a l'Mriement, ces jours comptent de la date a laquelle le salari6 participe 
audit Mnement et pourrait varier entre les deux (2) Mnements soit la journ6e du 
d6c6s et celle des fun6railles tant et autant que le cong6 est reli6 a l'Mnement. 

21.04 Pour b6n6ficier des cong6s pr6vus dans le pr6sent article, la personne salari6e doit 
fournir, sur demande de la direction g6n6rale, la preuve ou ['attestation de ces faits. 
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ARTICLE 22 - CONGE DE MATERNITE, PATERNITE OU ADOPTION 

22.01 Se r6f6rer a la Loi sur les normes du travail du cong6 de maternit6, paternit6 ou 
adoption, soit le R6gime qu6b6cois d'assurance parentale. 
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ARTICLE 23 - CONGES SANS SOME 

23.01 La personne salariee ayant au moins sept (7) ans de service continu obtient si e[le 
le desire, une fois par periode d'au moins sept (7) ans, un conge sans solde dont la 
duree ne peut exceder cinquante-deux (52) semaines, et ce, sur demande d'une 
(1) personne salariee a la fois. 

23.02 Pour obtenir ce conge sans solde, la personne salariee doit en faire la demande par 
ecrit a l'employeur au moins trente (30) ]ours a l'avance en precisant la duree de 
ce conge. L'employeur se reserve le droit de refuser le conge. 

23.03 Les modalites suivantes s'appliquent aux conges sans solde: 

a) La personne salariee conserve l'anciennete qu'elle avait d'accumulee au 
moment de son depart pour son conge sans solde. 

b) L'employeur remet a la personne salariee lors de son depart pour son conge 
sans solde le montant de sa banque d'heures accumulees et la remuneration 
correspondant aux jours de vacances accumules jusqu'a la date de son depart. 

c) La personne salariee n'accumule pas de jours de vacances et de conges de 
maladie durant la periode de son conge sans solde. 

d) Pour beneficier durant un tel conge sans solde des avantages de la presente 
convention collective et des autres regimes prevus, la personne salariee doit 
fournir sa quote-part a tout tel regime et la quote-part de l'employeur. 

e)A ['expiration de son conge sans solde, la personne salariee reprend son emploi 
chez l'employeur sans perte d'aucun droit et privilege prevu pourvu qu'elle avise 
celui-ci par ecrit au moins trente (30) jours a l'avance. 

23.04 L'employeur peut accorder a toute personne salariee qui en fait la demande, un 
conge sans solde dont la duree et les modalites sont determinees apres entente 
ecrite entre la personne salariee et l'employeur. 

23.05 Chaque personne salariee reguliere peut beneficier de cinq (5) jours de conge sans 
solde par annee civile sur demande a la direction generale sur preavis de quarante-
huit (48) heures. 
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ARTICLE 24 - CONGES DE MALADIE OU OBLIGATIONS FAMILIALES 

24.01 I[ est accord6 a toute personne salari6e r6gulibre a temps plein r6gie par les 
pr6sentes, neuf (9) jours de cong6 maladie ou obligations parentales ou familiales 
tel que d6crit par [a lot sur les normes du travail par ann6e. La base de calcul est 
6tablie a soixante-trois (63) heures/ann6e (9 * 7 h) pour un poste de trente-cinq 
(35) heures par semaine et de soixante-douze (72) heures/ann6e (9 * 8 h) pour un 
poste de quarante (40) heures par semaine. 

Toute autre personne salari6e a temps partiel ou n'ayant pas compl6t6 son horaire 
a temps plein, r6gie par les pr6sentes et ayant plus de six (6) mois de service 
continu, se verra attribuer le nombre d'heures de maladie au prorata des heures 
pay6es en lien avec [a base de calcul correspondante. 

A compter du ter  janvier, pour chaque p6riode de pale, [a personne salari6e cumule 
dans une banque ['6quivalant de 1/52e (ou 53e) des heures totales de cong6 de 
maladie accord6es selon [a p6riode. 

Les cong6s de maladie qui ne sont pas pris a [a fin de 1'ann6e sont monnayables au 
taux de 100 % et non-cumulatifs d'une ann6e a l'autre. 

24.02 Le salaire de [a personne salari6e absente par maladie lui est pay6 au taux r6gulier 
jusqu'a [a limite des heures de maladie ainsi accumul6es a son cr6dit ou a sa limite 
annuelle. 

24.03 La personne salari6e doit informer l'employeur de la maladie, au d6but de son 
absence. 

Dans le cas dune absence de trois (3) jours ouvrables cons6cutifs et plus, [a 
personne salari6e doit fournir a ['emp[oyeur un billet m6dical attestant [a nature de 
[a maladie ou indiquant [a dur6e probable de ['absence. 

24.04 Dans tous les cas, ['employeur peut faire examiner [a personne salari6e malade 
par un m6decin de son choix, et ce, aussi souvent qu'elle le d6sire. 

Nonobstant ce qui pr6cede, ['employeur exige de toute nouvelle personne salari6e 
un examen m6dical certifiant qu'el[e est m6dicalement apte a faire le travail pour 
lequel elle a W embauch6e. De plus, toute personne salari6e peut titre appel6e, 
chaque ann6e, a passer un examen m6dical. 

Le cout des examens m6dicaux ci-haut mentionn6s est a [a charge de l'employeur 
et i[ dolt traiter les r6sultats de ces examens de fagon confidentielle. 
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24.05 Le ca[cul des heures de maladie est base sur [a methode decrite a ['article 24.01 et 
24.02. Au 31 decembre ou lors d'une fin d'emploi, ['employe s'engage a 
rembourser a m6me ses autres banques de temps (temps regu[ier, temps cumule 
ou vacances) tout depassement d'utilisation de sa banque de conges de maladie. 

24.06 Dans les cas de maladie serieuse d'un membre de [a famille d'une personne 
salariee et demeurant sous le m6me toit que la personne salariee, it est convenu 
que celle-ci, apres avoir avise son superieur immediat, peut s'absenter en vertu du 
present article, pour une periode de cinq (5) jours ouvrables, consecutifs ou non 
par annee civile. 

Pour se prevaloir des dispositions qui precedent, it est entendu qu'aucune autre 
personne demeurant sous le m6me toit nest en mesure de repondre aux besoins 
du ma[ade et que [a personne malade doit demeurer, au moment de ['absence, 
sous le toit de la personne salariee. 
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ARTICLE 25 - MALADIE ET ACCIDENT DU TRAVAIL 

25.01 Dans les cas d'accident subi ou de maladie contract6e dans ['exercice de ses 
fonctions, la personne salari6e regoit une compensation pay6e par ['emp[oyeur ou 
par une assurance patronale de responsabi[it6 civile, et ce, jusqu'a ce que le 
m6decin de ['emp[oyeur fasse rapport que [adite personne salari6e souffre d'une 
incapacit6 permanente, tota[e ou partie[[e le rendant incapable de remp[ir ses 
fonctions. Dans une te[le 6ventualit6, la personne salari6e concern6e regoit 
directement de ['emp[oyeur ou de ['assurance pr6cit6e, [es prestations et autres 
compensations accord6es en pared cas par la Commission des normes, de l'equite, 
de la sante et de la securite au travail (CNESST). 

Pour la diff6rence entre son p[ein sa[aire et la compensation pay6e par ['emp[oyeur 
ou par une assurance patronale, el[e est prise a m6me [es cong6s de maladie 
accumul6s au cr6dit de la personne salari6e. 

25.02 Le dossier concernant ['accident subi ou la maladie contract6e au cours de 
['exercice des fonctions de la personne salari6e est soumis au m6decin de 
['emp[oyeur qui, aprbs examen et enqu6te, d6cide si la maladie ou les blessures 
constat6es r6su[tent des faits contenus dans le dossier. 

25.03 Dans les deux (2) cas, la personne salari6e a le droit de se faire repr6senter par son 
m6decin. Si ce m6decin et ce[ui de l'employeur different d'opinion, ils 
recommandent alors la nomination d'un troisi6me (3ieme) m6decin a ['emp[oyeur et 
au syndicat, c'est le troisi6me (3ieme) m6decin qui tranchera le [itige et dont la 
d6cision sera finale. L'emp[oyeur dolt suivre le choix unanime des deux (2) 
m6decins quant au choix du troisi6me (3ieme) m6decin et ses honoraires sont pay6s 
par l'employeur et la personne salari6e a parts 6ga[es. 

25.04 La personne salari6e accident6e ou malade ale choix de son m6decin. Dans ce cas, 
les honoraires du m6decin ne doivent pas exc6der le montant qu'il serait 
convenable et raisonnable de r6clamer a [a personne salari6e, si elle devait les 
payer elle-meme. 

25.05 Dans tous les cas, ['employeur a le droit de faire examiner [a personne salari6e 
malade ou b[ess6e aussi souvent qu'il le d6sire par son m6decin. 
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ARTICLE 26 - SANTE ET SECURITE 

26.01 L'employeur doit prendre toutes les mesures raisonnables afin d'assurer la sante 
et [a securite de ses personnes salari6es. Pour ce faire, les parties s'entendent pour 
former un comite paritaire compose minimalement de deux (2) representants de 
['employeur et de deux (2) representants designes par le syndicat. 

26.02 Les deux (2) parties s'engagent mutuellement a cooperer dans la plus grande 
mesure du possible pour prevenir [es accidents et promouvoir la sant6 et la securite 
des personnes salari6es. 

26.03 L'employeur doit fournir des moyens raisonnab[es de protection et tout autre 
outillage dans le but de prot6ger les personnes salari6es contre les blessures. 

26.04 L'employeur s'engage a fournir au besoin a toutes les personnes salari6es 
r6gu[ieres a temps p[ein des vetements appropries et necessaires pour l'exercice 
de leur fonction, suivant la [iste et [es conditions d6crites a ['annexe «C» attach6e 
a la pr6sente convention collective pour y faire partie integrante. Cependant, ces 
vetements demeurent la propriete de ['emp[oyeur qui en assure ['entretien. 

L'employeur s'engage a fournir a toutes les personnes salari6es temporaires des 
bottes de securite selon ['article 51 de la Loi sur la sante et la securite du travail. 

26.05 Dans les cas d'accidents, l'employeur s'engage a donner les premiers soins aux 
blesses, a les faire transporter a ses frais a ['h6pital local ou chez le medecin. La 
personne salariee continue de recevoir son sa[aire comme si e[[e aurait ete au 
travail pour cette journee. 

26.06 Toute la machinerie et [es divers outi[lages sont examines p6riodiquement pour fins 
de securite. 

26.07 Les dommages caus6s a tout vetement ou tout article de la personne salari6e cans 
l'exercice de ses fonctions peuvent lui etre rembourses apres entente avec 
l'employeur. 

26.08 L'employeur et les personnes salari6es s'engagent mutuellement a se rencontrer 
au minimum trois (3) fois par annee, pour discuter des differents problemes de 
securite. 

It est entendu que les parties pourront se rencontrer ega[ement sur demande pour 
des problemes particu[iers re[ativement a la securite. Les parties s'engagent de 
plus a faire un suivi des diverses discussions et/ou des diverses decisions prises au 
moment de ces r6unions. 
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ARTICLE 27 - ASSURANCE ET CAISSE DE RETRAITE 

27.01 L'employeur et le syndicat s'engagent a maintenir le regime d'assurance collective 
actue[ comportant : 
• Une assurance vie, de soins m6dicaux, d'hospitalisation, de salaire de courte et 

de longue dur6e et de soins dentaires. 

I[ est a noter que les dispositions concernant ['assurance salaire de courte et de 
longue dur6e seront harmonis6es aver les dispositions de [a CNESST. 

27.02 L'employeur s'engage a verser a [a personne salari6e admissible aux prestations 
d'assurance salaire de courte ou de longue dur6e, un montant Equivalent a cent 
pour cent (100 % )de [a prestation a titre reque, et ce, pour une p6riode maximale 
d'un (1) mois pourvu que cette absence soit justifi6e par un m6decin. Lors de [a 
reception de tout tel paiement de ['assureur, [a personne salari6e remboursera 
['employeur pour toutes les avances de salaire reques. 

27.03 L'employeur s'engage a contribuer dans une proportion de quarante-huit pour cent 
(48 %) au paiement des primes exigibles en vertu du r6gime d'assurance, et [a 
personne salari6e en assume cinquante-deux pour cent (52 %). 

27.04 Nonobstant ce qui precede, ['employeur pale a m6me [a contribution de [a 
personne salari6e les primes d'assurance de courte et de longue dur6e. 

27.05 Si [a personne sa[ari6e saisonni6re d6sire conserver ses protections d'assurance 
collective durant sa p6riode de mise a pied, elle devra le signaler a [a direction 
g6n6ra[e par 6crit. I[ est entendu que tous les frais sont a sa charge seulement et 
sont payables d'avance a chaque mois. 

27.06 Il est entendu que l'employeur remet au syndicat une copie du contrat d'assurance 
collective. 

27.07 L'employeur s'engage a maintenir pendant [a dur6e de [a pr6sente convention 
collective, le Regime de retraite simp(ifie (RRS) actuellement en vigueur. Tout 
changement a celui-ci devra faire partie dune entente entre les personnes 
salari6es contributrices et ['employeur. Celui-ci s'engage a 6galer [a contribution de 
la personne salari6e a son regime RRSjusqu'a un maximum de cinq pourcent (5 %) 
du salaire de [a personne salari6e. La personne salari6e pourra, si el[e le desire, 
contribuer davantage a son r6gime jusqu'a ses limites fiscales. 
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ARTICLE 28 - DISPOSITIONS SPECIALES 

28.01 Utilisation du v6hicule personnel 
Toute personne salari6e requise par ['employeur de se d6placer avec son v6hicule 
dans ['exercice de ses fonctions se verra rembourser ses frais de d6p[acement et 
de s6jour s'il y a lieu, selon la politique en vigueur chez ['emp[oyeur. 

28.02 Local chauff6 
Un local chauff6 et propre est mis a [a disposition des personnes sa[ari6es pour 
prendre leur repas et leur p6riode de repos, de meme que pour entreposer et/ou 
faire s6cher leurs vetements de travail. 

28.03 Permis de conduire 
Si une personne salari6e r6gulibre se voit retirer son permis de conduire pour un 
temps [imit6, ['emp[oyeur peut ['assigner durant cette p6riode a un poste 
compatible avec ses qualifications si un tel poste est disponible; a d6faut, ladite 
personne salari6e peut b6n6ficier d'un cong6 sans solde si le retrait de son permis 
de conduire ne d6passe pas dix-huit (18) mois. Apres un (1) an ou une deuxi6me 
(2i'me)  offense pour [e meme motif, [a personne salari6e perd son emploi et son 
anciennet6. 

Un d6lai de trente (30) jours apr6s la fin de [a p6riode de suspension du permis de 
conduire est accord6 a la personne salari6e pour qu'elle puisse obtenir de nouveau 
son permis de conduire. Si durant ce d6lai de trente (30) jours [a personne salari6e 
n'a pu se requalifier pour ['obtention de son permis de conduire, cette derni6re perd 
alors son emploi et son anciennet6. 

28.04 Emprisonnement 
Si une personne salari6e r6gu[iere est condamn6e a un emprisonnement, e[[e est 
admissible a un cong6 sans solde sans toutefois que celui-ci soit dune dur6e 
sup6rieure a un (1) an. Apr6s cette p6riode, [a personne salari6e perd son 
anciennet6 et son emploi. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas si [a 
personne salari6e est condamn6e pour un acte commis contre des biens, des 
personnes ou des int6rets directement reli6s a l'employeur ou est condamn6e pour 
un acte commis qui vient a ['encontre du r6le exerc6 dans son emploi; [a personne 
salari6e perd alors son anciennet6 et son emploi [ors de la condamnation. 

28.05 Taux r6duit assurance-emploi 
L'employeur consent a remettre aux personnes salari6es participantes au r6gime 
d'assurance collective une partie de la r6duction obtenue des cotisations a 
['assurance-emploi et de verser ce[le-ci dans les quatre (4) premiers mois de 
l'ann6e suivante. 
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ARTICLE 29 - SECURITE D'EMPLOI 

29.01 Pendant la dur6e de la pr6sente convention collective, l'employeur s'engage a ne 
proc6der a aucune mise a pied par suite de travaux accord6s en sous-traitance. 

29.02 Pendant la dur6e de la pr6sente convention collective, aucune personne salari6e 
r6gulibre ayant deux (2) ans et plus d'anciennet6 ne peut titre mise a pied ou subir 
de diminution de salaire par suite de changements administratifs et/ou 
technologiques. 
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ARTICLE 30 - ACTIVITES DE LOISIRS POUR LES PERSONNES 
SALARIEES REGULIERES A TEMPS COMPLET ET TEMPS PARTIEL 

30.01 L'employeur remboursera [es frais d'inscriptions a des activit6s de loisirs 
(culturelle, sportive, etc.) au b6n6fice de la personne salari6e (en personne ou en 
ligne), jusqu'a concurrence de 150 $ par ann6e. Les frais peuvent titre cumulatifs 
au courant de 1'ann6e (possibilit6 de s'inscrire a plusieurs activit6s). Le 
remboursement se fera sur pr6sentation d'une preuve d'inscription (repu, facture, 
etc.) qui pr6cisera [es informations suivantes : 

Le nom du participant; 
Les dates, la dur6e et la nature du cours; 
Le montant pay6. 

Ce montant est non-remboursable en fin d'ann6e s'il nest pas utilis6. 
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ARTICLE 31 - FORMATION ET PERFECTION NEMENT 

31.01 Les parties reconnaissent ['importance d'assurer le d6veloppement des ressources 
humaines par [a formation des personnes sa[ari6es et elles s'engagent a collaborer 
a cette fin. 

31.02 Les conditions de d6part, d'absence et de retour d'un cong6 de formation a temps 
plein ou a temps partiel, avec ou sans traitement, doivent faire l'objet d'une entente 
entre [a personne salari6e et ['emp[oyeur avant le d6but de ce cong6. Copie de 
['entente intervenue a cet effet est transmise au syndicat. 

31.03 L'employeur remboursera les frais de formation et le mat6riel sco[aire requis pour 
toutes les s6ances de formation et de perfection nement exig6es par lui. 
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ARTICLE 32 - DESCRIPTIONS DETACHES 

32.01 La liste des postes syndiques est fournie a l'annexe « D ». 

La description de taches des personnes salariees est sous la responsabilite du 
directeur du service auquel la personne salariee est rattachee. Celle-ci se definit en 
fonction des besoins du service. En aucun cas, un changement apporte a la 
description de taches ne pourra modifier, a la baisse, les conditions de travail d'une 
personne salariee deja en fonction en date de la signature de la presente 
convention collective. 

Aucun poste existant ne peut etre aboli et un nouveau cree pour couvrir a peu pres 
la meme categorie de travail dans le but de reduire le taux horaire d'une personne 
salariee. 

ARTICLE 33 - RETROACTIVITE 

33.01 Toutes les personnes salariees beneficient d'une retroactivite sur les salaires ainsi 
que tous les benefices monetaires, telles que versees de la presente convention 
collective, et ce, retroactivement au 1ef  janvier 2022. 
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ARTICLE 34 — DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 0:a rN 
w, 

34.01 La presente convention collective entre en vigueur le ter  janvier 2022 et le demeure r 
pour une periode de cinq (5) ans a compter de cette date, et ce jusqu'au a 
31 decembre 2026. C"j 

34.02 La presente convention collective se renouvellera automatiquement par la suite, 
sauf si denonciation par ['une ou l'autre des parties. La denonciation doit se faire en 
la maniere prevue au Code du travail. En cas de denonciation, les dispositions de la 
presente convention collective continuent de s'appliquerjusqu'a la signature d'une 
nouvelle convention collective. 

34.03 Les annexes et les lettres d'entente a la presente convention collective en font 

partie integrante. 

EN FOI DE QUOI, les representants respectifs des parties aux presentes ont signe a 
Ville-Marie ce__Qj_____ jour du mois de ~1y'n --------------- 2023. 

LA VILLE DE VILLE-MARIE LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 

FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 1966 

Marti& nL,febvrp-,* aire 

,~~/Xv / 1Dv✓IP,~~1~ 
Karine Demers, directrice generale 

AyZc-'_L~ 
Mathieu Girard, secretaire-tresorier 

t 

Genevieve Carrier, consei[lere syndicate 
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AN N EXES 
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ANNEXE A - LISTE DES PERSONNES SALARIEES 
En date du 2022-01-01 A METTRE A JOUR 

r o G CL42MC TIOa SCE W rW w ~ 
e e 

 

Technicienne aux 

 

R6gulier temps 

  

infractions et au Administration 
plein 

10/00/26 

 

soutien administratif 

    

Technicienne 
Administration 

R6gulier temps 
30/03/17 

 

comptable. 

 

plein 

  

Secr6taire a la 

 

R6gulier temps 

  

r6ception et a la Administration 
plein 

03/05/12 

 

direction 

    

Contremaitre 
Travaux publics R6gulier temps 

22/02/12 

  

et techniques plein 

  

Journalier 
Travaux publics 
et techniques 

Temporaire 01/11/14 

 

Journalier 
Travaux publics 

Temporaire 13/09/09 

  

et techniques 

   

Journalier operateur 
Travaux publics R6gulier temps 

11/06/18 

  

et techniques plein 

  

Journalier operateur 
Travaux publics R6gulier temps 

08/06/20 

  

et techniques plein 

  

Journalier operateur 
Travaux publics R6gulier temps 

08/07/15 

  

et techniques plein 

  

Pr6pos6 a l'entretien - Travaux publics R6gulier temps 
34/00/00 

 

conciergerie et techniques plein 

  

Ouvrier entretien des 
Travaux publics R6gulier temps 

  

6quipements et 
et techniques plein 

27/02/13 

 

infrastructures 

    

Pr6pos6 ar6na et Loisirs et R6gulier temps 
10/02/04 

 

operateur zamboni culture plein 

  

Journalier 
Travaux publics 

Temporaire 03/02/19 

  

et techniques 

   

Journalier 
Travaux publics 

Temporaire 03/07/10 

  

et techniques 

   

Journalier 
Travaux publics 

Temporaire 03/07/10 

  

et techniques 
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ANNEXE B - CLASSIFICATIONS ET SALAIRES 

Prime de responsabilit6 

Prime de nuit 

Repas 

2022 2023 2024 

  

5,00% 3,50% 3,50% 

  

$ 2,94 $ 

2,50%

2,84 3,04 $ 

 

2025

r 2,5

 

$ 1,50 $ 

3,12 $

1,45 1,55 $ 

  

$ 16,59 $ 

1,59 $

16,03 17,17 $ 

 

17,60 $  

~ 

N 
C 

-0 

U 

U) 

Fonction 

 

Echelons  
2022 2023 2024 2025 2026 

5,00% 3,50% 3,50% 2,50% 2,50% 

Secr6taire- 

r6ceptionniste 

1 0-12 mois 23,07 $ 23,88 $ 24,72 $ 25,34 $ 25,97 $ 

2 13-24 mois 23,93 $ 24,77 $ 25,64 $ 26,28 $ 26,94 $ 

3 25-36 mois 24,71 $ 25,57 $ 26,46 $ 27,12 $ 27,80 $ 

4 37-48 mois 25,49 $ 26,38 $ 27,30 $ 27,98 $ 28,68 $ 

5 49-50 mois 26,32 $ 27,24 $ 28,19 $ 28,89 $ 29,61 $ 

6 61 mois et+ 27,27 $ 28,22 $ 29,21 $ 29,94 $ 30,69 $ 

Technicienne 

comptable 
Technicienne aux 

infraction et au 
soutien 

administratif 

1 0-12 mois 27,71 $ 28,68 $ 29,68 $ 30,42 $ 31,18 $ 

2 13-24 mois 28,54 $ 29,54 $ 30,57 $ 31,33 $ 32,11 $ 

3 25-36 mois 29,37 $ 30,40 $ 31,46 $ 32,25 $ 33,06 $ 

4 37-48 mois 30,20 $ 31,26 $ 32,35 $ 33,16 $ 33,99 $ 

5 49-50 mois 31,03 $ 32,12 $ 33,24 $ 34,07 $ 34,92 $ 

6 61 mois et+ 31,86 $ 32,98 $ 34,13 $ 34,98 $ 35,85 $ 
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, C 

U U 

(3) 4-j 
+-i 

N 
U) 
U 

a 
x 

m 
> m 

+-j 

V) 
N 

U 

(J) 

Fonction 

 

Echelons 
2022 2023 2024 2025 2026 

5,00% 3,50% 3,50% 2,50% 2,50% 

Contremaitre 

1 0-12 mois 29,34 $ 30,37 $ 31,43 $ 32,22 $ 33,03 $ 

2 13-24 mois 30,51 $ 31,58 $ 32,69 $ 33,51 $ 34,35 $ 

3 25-36 mois 31,73 $ 32,84 $ 33,99 $ 34,84 $ 35,71 $ 

4 37-48 mois 33,00 $ 34,16 $ 35,36 $ 36,24 $ 37,15 $ 

5 49-50 mois 34,32 $ 35,52 $ 36,76 $ 37,68 $ 38,62 $ 

6 61 mois et+ 35,70 $ 36,95 $ 38,24 $ 39,20 $ 40,18 $ 

Journalier- 

operateur 

1 0-12 mois 23,77 $ 24,60 $ 25,46 $ 26,10 $ 26,75 $ 

2 13-24 mois 24,76 $ 25,63 $ 26,53 $ 27,19 $ 27,87 $ 

3 25-36 mois 25,79 $ 26,69 $ 27,62 $ 28,31 $ 29,02 $ 

4 37-48 mois 27,13 $ 28,08 $ 29,06 $ 29,79 $ 30,53 $ 

5 49-50 mois 28,47 $ 29,47 $ 30,50 $ 31,26 $ 32,04 $ 

6 61 mois et + 29,77 $ 30,81 $ 31,89 $ 32,69 $ 33,51 $ 

Journalier 

1 0-12 mois 21,06 $ 21,80 $ 22,56 $ 23,12 $ 23,70 $ 

2 13-24 mois 21,95 $ 22,72 $ 23,52 $ 24,11 $ 24,71 $ 

3 25-36 mois 22,86 $ 23,66 $ 24,49 $ 25,10 $ 25,73 $ 

4 37-48 mois 24,05 $ 24,89 $ 25,76 $ 26,40 $ 27,06 $ 

5 49-50 mois 25,22 $ 26,10 $ 27,01 $ 27,69 $ 28,38 $ 

6 61 mois et + 26,39 $ 27,31 $ 28,27 $ 28,98 $ 29,70 $ 

Ouvrier entretien 

des equipements 

et infrastructures 

1 0-12 mois 23,77 $ 24,60 $ 25,46 $ 26,10 $ 26,75 $ 

2 13-24 mois 24,76 $ 25,63 $ 26,53 $ 27,19 $ 27,87 $ 

3 25-36 mois 25,79 $ 26,69 $ 27,62 $ 28,31 $ 29,02 $ 

4 37-48 mois 27,13 $ 28,08 $ 29,06 $ 29,79 $ 30,53 $ 

5 49-50 mois 28,47 $ 29,47 $ 30,50 $ 31,26 $ 32,04 $ 

6 61 mois et + 29,77 $ 30,81 $ 31,89 $ 32,69 $ 33,51 $ 

Prepose a 
l'entretien -  

conciergerie 

1 0-12 mois 17,65 $ 18,27 $ 18,91 $ 19,38 $ 19,86 $ 

2 13-24 mois 18,23 $ 18,87 $ 19,53 $ 20,02 $ 20,52 $ 

3 25-36 mois 18,96 $ 19,62 $ 20,31 $ 20,82 $ 21,34 $ 

4 37-48 mois 19,72 $ 20,41 $ 21,12 $ 21,65 $ 22,19 $ 

5 49-50 mois 20,51 $ 21,23 $ 21,97 $ 22,52 $ 23,08 $ 

6 61 mois et + 21,22 $ 21,96 $ 22,73 $ 23,30 $ 23,88 $ 
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U 
+-j > 

L 
U 

rQ a 

Lo 

}' Q~ Q~ 
"0 4-, 

C) 
U Q, 

Lo 

Lf) 

Function 

 

(`chelons 
2022 2023 2024 2025 2025 

5,00% 3,50% 3,50% 2,50% 2,50% 

Pr6pos6 arena et 

op6rateur de 

surfaceuse 

1 0-12 mois 21,06 $ 21,80 $ 22,56 $ 23,12 $ 23,70 $ 

2 13-24 mois 21,95 $ 22,72 $ 23,52 $ 24,11 $ 24,71 $ 

3 25-36 mois 22,86 $ 23,66 $ 24,49 $ 25,10 $ 25,73 $ 

4 37-48 mois 24,05 $ 24,89 $ 25,76 $ 26,40 $ 27,06 $ 

5 49-50 mois 25,22 $ 26,10 $ 27,01 $ 27,69 $ 28,38 $ 

6 61 mois et+ 26,39 $ 27,31 $ 28,27 $ 28,98 $ 29,70 $ 

Responsable de 

biblioth6que 

1 0-12 mois 22,22 $ 23,00 $ 23,81 $ 24,41 $ 25,02 $ 

2 13-24 mois 22,79 $ 23,59 $ 24,42 $ 25,03 $ 25,66 $ 

3 25-36 mois 23,35 $ 24,17 $ 25,02 $ 25,65 $ 26,29 $ 

4 37-48 mois 23,94 $ 24,78 $ 25,65 $ 26,29 $ 26,95 $ 

5 49-50 mois 24,53 $ 25,39 $ 26,28 $ 26,94 $ 27,61 $ 

6 61 mois et + 25,67 $ 26,57 $ 27,50 $ 28,19 $ 28,89 $ 

Responsable de la 

marina et plage 

1 0-12 mois 22,22 $ 23,00 $ 23,81 $ 24,41 $ 25,02 $ 

2 13-24 mois 22,79 $ 23,59 $ 24,42 $ 25,03 $ 25,66 $ 

3 25-36 mois 23,35 $ 24,17 $ 25,02 $ 25,65 $ 26,29 $ 

4 37-48 mois 23,94 $ 24,78 $ 25,65 $ 26,29 $ 26,95 $ 

5 49-50 mois 24,53 $ 25,39 $ 26,28 $ 26,94 $ 27,61 $ 

6 61 mois et+ 25,67 $ 26,57 $ 27,50 $ 28,19 $ 28,89 $ 

Horticulteur / 

horticultrice 

1 0-12 mois 19,39 $ 20,07 $ 20,77 $ 21,29 $ 21,82 $ 

2 13-24 mois 20,93 $ 21,66 $ 22,42 $ 22,98 $ 23,55 $ 

3 25-36 mois 20,48 $ 21,20 $ 21,94 $ 22,49 $ 23,05 $ 

4 37-48 mois 21,08 $ 21,82 $ 22,58 $ 23,14 $ 23,72 $ 

5 49-50 mois 21,72 $ 22,48 $ 23,27 $ 23,85 $ 24,45 $ 

6 61 mois et+ 22,38 $ 23,16 $ 23,97 $ 

 

24,57 $  
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ANNEXE C - VETEMENTS ET ACCESSOIRES FOURNIS 

L'employeur fournit, en vertu de ['article 26.04, aux personnes salari6es des travaux 
publics et technique regu[iers [es v6tements et articles suivants selon les besoins des 
services et/ou taches attribu6es : 

- Un chapeau de s6curit6, un couvre-tout; 
- Gants de caoutchouc ou gants de cuir; 
- Costume en caoutchouc (pantalon et manteau pour la pluie); 
- Costume d'hiver (manteau et culotte de securite ref[6chissant); 
- Bottes de caoutchouc et bottes de cuir de securite; 
- Lunette de securite (avec prescription au besoin). 

Les personnes sa[ariees sont responsables des v6tements ci-dessus, mais demeureront 
[a propri6t6 de ['employeur. L'employeur proc6dera au remplacement des v6tements et 
accessoires sur remise des pieces deteriorees et inutilisables. L'employeur se reserve 
toutefois [e droit de limiter les remplacements dans certains cas d'usure anormale du 
materiel. 

Pour toutes les personnes salari6es, l'employeur fournira un v6tement de travail qui sera 
determine par [es directions des services et dont [e montant maximum est de 150 $ 
annuellement. 
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ANNEXE D - LISTE DES POSTES SYNDIQUES 

Liste des postes r6gis par la pr6sente convention : 

SERVICES DE L'ADMINISTRATION 
- Secr6taire-r6ceptionniste 
- Technicienne aux infractions et au soutien administratif 
- Technicienne comptable 

SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS ET TECHNIQUES 

- Contremaitre 
- Journalier 

- Journalier-op6rateur 
- Ouvrier entretien des 6quipements et infrastructures 

- Pr6pos6 a l'entretien - conciergerie 

SERVICES DES LOISIRS, SPORTS ET ESPACES VERTS 

ARENA 

- Pr6pos6 arena et op6rateur zamboni 

BIBLIOTHEQUE 
- Responsable de Bibliotheque 

MARINA 
- Responsable de la marina et plage 

EMBELLISSEMENT 
- Horticulteur 
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ANNEXE E - AUTORISATION ET RETENUE SYNDICALE 

Par la pr6sente, je soussign6 autorise l'employeur, 

Ville de Ville-Marie, a pr6lever sur mon salaire hebdomadaire, un montant 6gal a la 

cotisation syndicate courante du Local 1966 du Syndicat canadien de la fonction publique 

qui est l6galement reconnu pour me repr6senter aux fins de n6gociation collective de 

travail avec l'employeur. 

J'autorise 6galement l'employeur a verser le montant des pr6l6vements pr6vus aux 

pr6sentes, au Secr6taire-tr6sorier dudit Syndicat. 

Je conviens par la pr6sente de ne pas tenir l'employeur responsable de tout pr6levement 

et de tout changement effectu6 en vertu de la pr6sente autorisation. 

La pr6sente autorisation ne peut titre r6voqu6e ou annul6e qu'entre le soixanti6me (60e) 

jour et le trentibme (30e) jour pr6c6dant la date d'expiration de la pr6sente convention 

collective. 

Et j'ai sign6 a Ville-Marie, ce --- jour du mois de 201 

T6moin Signature 

Adresse 

SUP 1966 — Page 54 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55

